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LE P’TIT BONJOUR

Après le Liberbus, le centre communal d’action sociale (CCAS) vient 
compléter son offre en mettant en place dès le mois de mai un nou-
veau moyen de livraison : le triporteur. Inauguré par Pierre Allard et par 
Christophe Wacheux, conseiller municipal délégué en charge du CCAS, 
ce triporteur a vu le jour grâce aux Cycles Pineau et aux Meubles Beau-
soleil (qui ont fabriqué son caisson de transport). Sa première année 
de fonctionnement sera financée par l’AICARPA. « Nous sommes partis 
du constat que le Liberbus dessert essentiellement les commerces de 
la ceinture. Nous voulions donc proposer quelque chose de plus spéci-
fiquement orienté vers les commerces du centre-ville. L’expérience de la 
période Covid nous a également montré que pour de nombreuses per-
sonnes, faire les courses n’est pas quelque chose de simple » explique 

Christophe Wacheux. Destiné aux personnes de plus de 65 ans et/ou 
handicapées qui habitent dans l’agglomération, ce service de livraison, 
qui fonctionnera uniquement les samedis, constitue une offre tout à 
fait originale. « J’insiste bien là-dessus, il ne s’agit pas de remplacer la 
présence des gens dans les magasins. Au contraire, les gens pourront 
passer commande et un numéro de téléphone permettra aux commer-
çants d’appeler le samedi, de 9h à 17h, pour nous informer de ce qui est à 
saisir, c’est-à-dire des produits lourds ou volumineux. Nous ne pourrons 
pas transporter des produits frais ou des médicaments à ordonnance 
sécurisée » conclut l’élu. A noter que la conduite du triporteur devrait 
échoir à un étudiant, une façon aussi de donner un petit coup de pouce 
dans cette période bien difficile pour les jeunes.

Le triporteur 
prend son envol    
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Plein succès pour la semaine Pop
C’est le samedi 25 mars que s’est déroulé le beau final de la première édition 
saint-juniaude de la semaine de la petite enfance. Une trentaine de familles (39 
enfants) et une douzaine de professionnels se sont donné rendez-vous autour 
de l’animation musicale proposée par Anne-Claude Charriau. Tous ensemble, 
ils ont également pu découvrir les œuvres réalisées par les enfants durant la 
semaine précédente. « C’est une vraie réussite qui permet de mettre en valeur 
la politique de la municipalité au niveau de la petite enfance et du lien entre les 
parents et leurs enfants ; c’est pour nous quelque chose d’essentiel » a notam-
ment déclaré avec enthousiasme Julia Sebbah, adjointe au maire en charge de 
ce secteur en saluant le travail réalisé à cette occasion.
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Cité du cuir : Une boutique 
le temps de l’été

N’oubliez pas le Liberbus 

Quoi ? Un service de bus 
à destination des 

personnes de plus de 65 ans et/ou 
handicapées autonomes domiciliées 
à Saint-Junien.

Quand ?  Les lundis et ven-
dredis de 13h45 à 

17h et le mercredi de 9h à 12h et de 
13h45 à 17h.

Où ? Sur tout le territoire de la 
commune.

Comment ? Après achat 
d’une carte 

de transport auprès du CCAS, il suffit 
d’appeler Pouce travail au plus tard la 
veille pour réserver votre voyage au 
05 55 02 03 16.

Combien ? 20€ les 20 al-
lers-retours sans 

limite de temps.

edito
C’est dans un contexte national marqué par une crise 
sociale et politique profonde que notre collectivité vient 
d’élaborer son budget. Pas de 49.3 ici mais un travail pa-
tient de concertation lors des groupes de travail et des 
commissions pour suivre le cap que nous nous sommes 
fixé pour assumer nos priorités en matière d’éducation, 
de jeunesse, de sport, de culture, de qualité de vie, d’envi-
ronnement et d’égalité des chances. Il est bien dommage 
d’ailleurs que l’opposition y participe aussi peu et préfère 
tirer à boulets rouges sur ce que nous faisons, sans nous 
gratifier bien sûr du moindre début de commencement 
d’une proposition concrète.
Pourtant, en dépit de l’inflation, en dépit de la hausse 
sans précédent du prix des énergies, en dépit d’une perte 
cumulée de 6,5 millions d’euros de la dotation globale 
de fonctionnement (DGF) versée par l’État depuis 2014, 
nos projets continuent d’avancer, nos associations saint-
juniaudes se développent avec l’aide de la collectivité, 
notre ville est plus dynamique, plus belle et plus ouverte. 
Nous maîtrisons avec sérieux nos dépenses pour être 
toujours, plus et mieux à votre service. Au plus près de 
vous, nous ressentons plus cruellement encore les consé-
quences de la politique du gouvernement : ce mélange 
de forçage permanent des institutions, de mépris du dia-
logue social et de soumission aux intérêts boursiers qui 
fissure chaque jour un peu plus le pacte social qui nous 
permet de vivre ensemble. En imposant la réforme des re-
traites il vient de nous en donner un nouvel exemple mais 
la mobilisation ne faiblira pas pour que la parole soit ren-
due au peuple. Pour que la parole vous soit rendue.
- Pierre Allard -

agenda

Qui est l’acheteur de La Giboire ?
Nous vous avons déjà informés de la décision de la majo-
rité municipale de vendre de manière expéditive le site de 
La Giboire sur l’Île d’Oléron pour 250 000 euros. Mais qui 
a fait cette bonne affaire ?
Il s’agit de « CM Promotions », une société à responsabili-
té limitée (SARL) immatriculée en 2003, dont le siège so-
cial est à Gif-sur-Yvette (Essonne). L’activité de cette en-
treprise a trait à la promotion immobilière de logements. 
Son dernier chiffre d’affaires connu concerne l’année 
2018 où il s’élevait à 275 000 euros. Pour les exercices 
suivants, la société n’a pas déposé ses comptes annuels.
Tous ces éléments publics ne peuvent que légitimement 
nous interroger :

- Comment, en l’absence de publicité, cette société im-
plantée en région parisienne a-t-elle eu connaissance 
de la vente du site ?
- Quel est son objectif en achetant ce bien si ce n’est 
de spéculer ?
- Pourquoi son chiffre d’affaires est-il si faible qu’il équi-
vaut presque au prix d’achat de La Giboire ?
- Pourquoi ne respecte-t-elle pas l’obligation de transpa-
rence financière ?

Autant de questions qui méritent des réponses claires. 
Incontestablement, le choix fait par le Maire de retenir cet 
étrange acquéreur est pour le moins mystérieux...
Notre groupe a engagé toutes les démarches utiles pour 
faire la lumière sur cette situation et annuler cette vente.
Pour nous contacter : energie-citoyenne@laposte.net ou 
06.46.66.24.97
Site internet : www.energie-citoyenne-saint-junien.fr
Yoann Balestrat, Frank Bernard, Frédéric Dauvergne, 
Jean-Sébastien Piel et Nathalie Tarnaud.

C’est au bas de la rue Lucien-Dumas, 
dans les locaux de l’ancien bar des 
Mégissiers que va s’installer, le temps 
d’un été, la boutique éphémère de la 
Cité du cuir. Un prélude à son ouver-
ture qui va permettre de mettre en va-
leur non seulement le cuir mais aussi 
l’ensemble des savoir-faire locaux.
Pensée en collaboration avec les 
artistes et les artisans du territoire, 
la boutique accueillera notamment 
des ateliers d’initiation sur le travail 
du cuir au sens large (maroquinerie, 
entretien...) mais aussi sur le travail 
d’autres matières comme le bois ou 
l’émail. Des artisans y proposeront 
également des démonstrations de 
leur activité. 
A la vente, le public trouvera bien en-
tendu des gants des marques Agnelle 

et Morand, mais aussi des produits 
issus des métiers d’art.
Les produits classiques, griffés Cité 
du cuir, ne seront pas oubliés avec 
des designs exclusifs réalisés par 
les illustratrices Gaëlle Huber et Lu-
cie Nouhant qui seront déclinés sur 
des mugs, des cartes postales... De 
petits produits en cuir, réalisés par le 
pôle Cuir de la communauté de com-
munes Porte océane du Limousin se-
ront également proposés. 
Enfin, et il s’agit d’une superbe initia-
tive, deux sacs à main exclusifs, ins-
pirés par l’univers de la ganterie, des-
sinés par Laetitia Fortin et fabriqués 
par l’entreprise Daguet marqueront de 
leur signature le bel été qui vient... en 
attendant que s’ouvre la Cité du cuir.

Mercredi 10 mai : Ciné-Contes Le pe-
tit hérisson dans la brume et autres 
merveilles. Ciné Bourse - 15h.
4 courts métrages adaptés aux en-
fants à partir de 3 ans.
Du 11 mai au 3 juin : Exposition 
Autour de nous de l’illustratrice An-
ne-Lise Boutin dans le cadre du Festi-
val Faites des Livres. Salle Laurentine 
Teillet - Du mardi au samedi de 13h45 
à 18h15 et de 10h à 12h les mercredis 
et samedis.
Du 12 mai au 8 juin : Exposition La 
Pension Moreau de Marc Lizano dans 
le cadre du Festival Faites des Livres. 
La Mégisserie.
Samedi 13 mai : Vide grenier de l’as-
sociation Bellevue Partage. Glane - 
Toute la journée.
Samedi 13 et dimanche 14 mai : Sa-
lon du bien-être. Salle des congrès.
Samedi 13 et dimanche 14 mai : Ci-
metière, des symboles à redécouvrir. 
Cimetière - De 14h à 18h. Promenade 
découverte des symboles funéraires 
dans la décoration des tombes par La 

Société des Vieilles Pierres.
Dimanche 14 mai : Randonnées et 
activités physiques par l’ASSJ ODS. 
Stade d’athlétisme - De 9h à 12h.
Du 16 au 27 mai : Exposition Par 4 
chemins. Halle aux grains - Du mardi 
au vendredi 14h30/18h30 & samedi 
10h/18h30. Exposition de gravures, 
céramiques, sculptures, peintures et 
collages par 4 artistes.
Vendredi 19 mai : Don du sang. Salle 
Amédée-Burbaud - De 15h à 19h. Ren-
dez-vous sur dondesang.efs.sante.fr
Vendredi 26 mai : Soirée gourmande 
des halles à partir de 18h.
Samedi 3 juin : Festival de littérature 
jeunesse Faites des livres. Salle des 
congrès du Châtelard - De 10h à 18h.
40 auteurs présenteront et dédicace-
ront leurs livres. Une vingtaine d’ate-
liers artistiques et littéraires seront 
proposés gratuitement.
Samedi 3 juin : Concours de pétanque 
des Vieilles peaux - Salle des Seilles.
Mercredi 7 juin : La petite histoire. 
Médiathèque - 16h30.

Tribune



La belle forme du jujitsu saint-juniaud
Les pratiquantes et les pratiquants de jujitsu de l’ASSJ ont affiché de 
très beaux résultats lors des compétitions récentes. Le championnat 
d’Europe cadets et juniors s’est déroulé mi mars à l’Arena de Bethune 
dans les Haut de France. L’ASSJ, à la suite du championnat de France 
qui avait eu lieu mi-février à Chatellerault comptait 3 sélectionnées (1 
dans chaque spécificité du jujitsu). Elles reviennent toutes les trois 
médaillées de bronze. Il s’agit de Charline Augry, en juniors U21 ju-
jitsu ne waza (sol) dans la catégorie +70 kg ; d’Enora Lafarge, en ca-
dette U18 jujitsu combat dans la catégorie -70 kg et de Lisa Boulan-
ger et Enora Lafarge en expression technique duo féminin cadettes 
U18. Ces trois jeunes combattantes ont été formées dès leur plus 
jeune âge sur les dojos d’Oradour-sur-Glane, de Saint-Victurnien et 
de Saint-Junien
Le club était également représenté par trois commissaires sportifs 
qui officiaient sur ce championnat : Maxence Hyvernaud, Julien Gor-
gette et Alexia Daugreilh.

Du championnat de France de Jujitsu séniors qui s’est déroulé à 
Gouesnou fin mars, l’ASSJ revient avec un titre de vice-champion de 

France et trois médailles de bronze.  En combat des -56 kg, Esteban 
Fanjul perd de justesse en finale et devient vice-champion de France 
de sa catégorie. En combat  des -77 kg,  Pierre Martin décroche une 
belle médaille de bronze dans une catégorie relativement relevée, en-
touré par 3 champions du monde sur le podium. En combat des +94 
kg,  Mathias Guillet monte sur la 3e  marche du podium. En ne-waza 
des -56 kg, Oscar Monteil décroche également une très belle 3e place.

Travaux dans les locaux de La Poste
En raison de travaux réalisés dans le bureau de Poste durant deux 
mois et demi, boulevard de la République, ce bureau sera fermé. Les 
responsables de ce service public ont décidé de ne pas mettre en 
place de bureau temporaire pendant plusieurs semaines, en dépit 
d’un courrier de la Mairie resté sans suite, adressé à la direction de 
La Poste. 
La municipalité rappelle qu’elle exige que Saint-Junien soit dotée 
d’un service postal intégral, permettant à ses habitants de disposer 
de toutes les capacités de ce service.

Le potager municipal fait école 
Alors que le potager prépare sa 2e récolte, il a reçu la visite d’une délé-
gation des services techniques de la ville de Châteauroux. Un intérêt 
qui témoigne du bon travail réalisé pour la restauration scolaire en 
terme de développement durable.

Modifications des tournées des ordures ménagères
Lundi 8 mai : les rues collectées habituellement le lundi seront collec-
tées le mardi 9. Les rues et villages collectés habituellement le mardi 
seront collectés le mercredi 10.
Jeudi de l’Ascension (18 mai) : les villages collectés habituellement 
le jeudi seront collectés le mercredi 17 mai pour le circuit 4 et le ven-
dredi 19 pour le circuit 5.
Lundi de Pentecôte (29 mai) : les rues collectées habituellement le 
lundi seront collectées le mardi 30, les rues et villages collectés le 
mardi seront collectés le mercredi 31.
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Les lumières vont s’éteindre Économies d’énergie

Comme de très nombreuses collectivités du département*, la com-
mune de Saint-Junien vient de prendre la décision d’éteindre totale-
ment l’éclairage public du 15 mai au 31 août. 
Cette mesure accompagne la prise de conscience de la nécessi-
té d’enrayer la pollution nocturne pour préserver la biodiversité, la 
faune et la flore aussi bien que la santé humaine. Elle découle égale-
ment de l’envolée que subissent les prix de l’électricité. Il s’agit enfin, 
pour la municipalité, d’assumer sa volonté de montrer l’exemple en 
matière de sobriété énergétique et de protection de l’environnement. 
On assiste d’ailleurs à une véritable mobilisation des habitants de 
la commune sur cette question qui s’interrogent souvent sur la né-
cessité de laisser allumés les candélabres durant la période où les 
jours sont les plus longs. Cette extinction totale devrait permettre 
une économie de 90 000 kwh soit d’environ 30 000 euros.
Il convient de noter que l’extinction totale est beaucoup plus simple 
et moins onéreuse à mettre en place qu’une extinction partielle qui 
nécessiterait de repenser la mise en réseau puisque les armoires de 
commande ne correspondraient pas forcément aux secteurs éven-
tuellement visés. 
* Sur les 139 collectivités adhérentes au Syndicat d’électricité de la 
Haute-Vienne, 93 éteignent déjà leurs lanternes et 53 vont le faire ou 
étendre la mesure.

Fonctionnement
Recettes prévisionnelles

Excédent de
fonctionnement
reporté

Opérations d'ordre

Recettes des services
(restaurant scolaire, ALSH,
crèche et micro-crèche...)

Revenus des immeubles
et divers

Dotations
et participations

Etat, CAF, Département

Impôts et taxes
(taxes foncier bâti et non-bâti,

droits de mutation, 
taxe sur l'électricité, etc.)

19 716 761 €

Attribution de compensation
versée par la communauté de communes

20%

16%

46%

11%

1%

4%

1%

Fonctionnement
Dépenses prévisionnelles

Ressources humaines

Virement à la section
d'investissement

Divers
(provisions,

titres annulés, etc.)

Intérêts
de la dette

Subventions
(dont CCAS)

19 716 761 €

Dotations aux amortissements

Charges
à caractère général
(énergies, prestations,
fournitures, etc.)

Contributions obligatoires
 (SEHV, PNR)

2%

1%

3%

1% 4%

20%

49%

21%

Investissement
Recettes prévisionnelles

Virement de 
la section
fonctionnement

Excédent
reporté

Subventions

FCTVA
6 304 104 €

Opérations d’ordre
et patrimoniales

2%

18% 6% Excédents de
fonctionnement
capitalisés

7%

6% 62%

Investissement
Dépenses prévisionnelles

Remboursement
annuité capital emprunt

Espaces verts, voirie,
aménagement

Culture,
médiathèque,

patrimoine

6 304 104 €

Cimetière crématorium

Opérations d'ordre
et patrimoniales

Maintenance,
réhabilitation de divers
bâtiments, mobilier,
matériel (dont informatique)

Equipements
sportifs

Ecoles, restauration scolaire,
petite enfance, animation

26%

19%

4%

4% 4%

11%

24%

8%

Vote du budgetUn budget 
pour affronter la crise
Le budget 2023 a été construit par la muni-
cipalité en tenant compte d’une inflation qui 
alourdit fortement de nombreuses dépenses 
de fonctionnement (énergies, carburants, ali-
mentation, matières premières...) mais éga-
lement les dépenses d’investissement, les 
dernières consultations de travaux laissant 
apparaître des prix toujours à la hausse. 
Le gouvernement ayant décidé d’une aug-
mentation de 7,1% des bases dans la loi de 
finances 2023, les produits fiscaux vont aug-
menter (taxe foncière des particuliers) et ce 
même si les élus ont fait le choix de ne pas 
augmenter la part communale.

Après des années de baisse,
la dotation de l’État ne variera
pas pour cette année.
Le budget de la section de fonctionnement 
s’équilibre à 19 716 761 euros en dépenses 
et en recettes. L’ensemble des recettes 
réelles se monte à 15 480 900 euros (ce qui 
est à peu près équivalent à 2022).
Cette année, la dotation globale de fonc-
tionnement sera stable par rapport à 2022. 
Au total, la participation de l’État (en y ajou-
tant diverses dotations départementales et 
régionales) s’élèvera à 2 209 000 euros, les 

recettes fiscales et des différentes taxes 
à 12 342 900 euros, les autres produits de 
gestion (essentiellement les locations d’im-
meubles) à 117 000 euros, les produits des 
services à 782 000 euros. A cela s’ajoute 
un excédent de fonctionnement reporté de 
3 979 326 euros. 
Les dépenses de fonctionnement devront 
être suivies de manière extrêmement rigou-
reuse du fait de l’inflation. Elles comprennent 
notamment les charges de personnel pour 
9 563 700 euros. Les charges à caractère 
général correspondent à l’ensemble des 
charges récurrentes nécessaires au fonction-
nement comme les fournitures, l’entretien et 
la réparation des biens immobiliers... Elles 
connaissent une augmentation considérable 
en raison de l’explosion des coûts des ma-
tières premières et s’élèveront à 4 066 600 
euros (dont 80 000 euros seront consacrés 
au schéma directeur immobilier et énergé-
tique permettant d’optimiser le gestion du 
patrimoine de la Ville et 85 000 euros au 
schéma directeur de zonage de gestion des 
eaux pluviales). Les charges de gestion cou-
rante, qui correspondent aux participations 
de la collectivité comme les subventions aux 
associations et au CCAS s’élèveront à 1 111 
800 euros. Les charges financières corres-
pondant aux remboursements des intérêts 

des emprunts et aux frais des lignes de tré-
sorerie seront de 199 700 euros, elles sont 
en augmentation du fait de la hausse des 
taux d’intérêt. A cela s’ajoutent les charges 
exceptionnelles et les dotations pour provi-
sions, ces prévisions budgétaires permettent 
un virement de 3 911 486 euros à la section 
d’investissement. Cette dernière s’équilibre à 
6 304 104 euros. A la suite de la clôture du 
budget 2022 un excédent d’investissement 
reporté de ce dernier a été inscrit pour un 
montant de 434 187 euros. Le financement 
de la section d’investissement est assuré 
par 346 798 euros de subventions, 250 000 
euros liés à la vente de La Giboire, 132 000 
euros issus du fonds de compensation pour 
la taxe sur la valeur ajoutée, 356 848 euros 
d’affectation du résultat 2022, 3 911 486 eu-
ros du virement de la section de fonctionne-
ment et 845 975 euros d’opérations d’ordre.
Ce budget d’investissement est d’un niveau 
raisonnable et compatible avec les capacités 
d’épargne de la Ville. Les principaux projets 
pour cet exercice vont concerner le relam-
page des terrains de sport (financé à 80%), 
les travaux de voirie, la finalisation du tour de 
la collégiale, le renouvellement des matériels 
pour le bon fonctionnement des services et 
pour l’entretien des bâtiments à commencer 
par les écoles.


